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PROJET DE REGLEMENT NUMERO 208-7 
AJOUTANT LE DEVELOPPEMENT DURABLE A LA REPARTITION 

DES QUOTES-PARTS DANS LA PARTIE III DU BUDGET 

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRESENTES DONNE PAR LE SOUSSIGNE, DIRECTEUR GENERAL ET 
SECRETAIRE-TRESORIER DE LA MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE MARGUERITE
D'YOUVILLE, QUE 

Le 17 novembre 2021, a 20 h, un avis de motion a ete donne par M. Alexandre Belisle, maire de 
la Municipalite de Vercheres, que, lors d'une seance ulterieure, sera soumis, pour lecture et 
adoption, un reglement modifiant le Reglement numero 208 regissant /es parties du budget de 
la Municipalite regionale de comte et etablissant des quotes-parts, ayant pour but d'ajouter le 
developpement durable a la partie III du budget et d'y prevoir la repartition des quotes-parts. 

Donne a Vercheres, le 18 novembre 2021. 

Directeur general et secretaire-tresorier 

Projet de reglement numero 208-7 

https://margueritedyouville.ca/storage/app/media/la-mrc/administration/documentation/politiques-et-reglements/REGL208-7%20projet.pdf

